
LES DÉBOUCHÉS :
•Le titulaire du certificat d’aptitude
professionnelle « carrossier automobile »
peut s’exercer :
- chez un artisan carrossier, affilié ou non à
un réseau,
- dans une entreprise des réseaux
constructeurs (réparateurs agréés /
concessions / agents),
- chez un mécanicien réparateur
automobile.

POURSUITE D’ÉTUDES :
Bac pro Carrossier peintre automobile

LES +++ DE LA FORMATION :
Plateaux techniques de pointe 
Salles banalisées
Projets de mobilité Erasmus
Participation à des trophées et concours

CMA FORMATION
Centre de Formation de Saint-Pierre

0262 70 08 60
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat est inscrite auprès de la

Préfecture sous le n° d’existence 98 97 022 98 97
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Niveau 3

LES OBJECTIFS :
Le titulaire du certificat d’aptitude
professionnelle de spécialité « carrossier
automobile » est un ouvrier qui intervient
dans tout type d'entreprise de réparation
de carrosseries des véhicules automobiles.
Dans le cadre de son parcours
professionnel, le titulaire du certificat
d’aptitude professionnelle « carrossier
automobile » pourra éventuellement
assumer, après quelques années
d’expérience, des responsabilités qui le
conduiront à exercer en tant que chef
d’équipe ou responsable d’une unité de
réparation de carrosserie.
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 L’activité de peintre automobile constitue
également une spécialisation à laquelle il a la
possibilité́ d’accéder, notamment dans le
cadre de la formation tout au long de la vie.
L’activité de ce salarié s’exerce dans un
environnement impliquant un respect
scrupuleux des règles de prévention des
risques professionnels en matière
d’ergonomie, d’hygiène, de sécurité et de
protection de l'environnement.



VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE

Saint-Denis : 0262 21 04 35
Saint-Pierre : 0262 96 12 40
Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.
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NIVEAU 3 

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
Contrat d’apprentissage : Jeunes âgés de 16 à 29 ans
Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
Formation continue : Chef d’entreprise, Conjoint,
Salarié et Demandeur d’emploi

PIECES A FOURNIR
Dossier de candidature complété
Copie de la pièce d’identité
Curriculum vitae et lettre de motivation

DÉLAI D’ACCÈS
Entrée possible tout au long de l’année.

TARIFS
Formation prise en charge par l’OPCO de branche.

CONTENU PÉDAGOGIQUE

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
Blocs de compétences 

Intervention et réparation sur élément
Préparation des fonds et des surfaces
Français et histoire-géographie-enseignement
moral et civique
Mathématiques et physique-chimie
Education physique et sportive
Prévention - santé - environnement
Langue vivante (Bloc facultatif)
Arts appliqués et cultures artistiques (Bloc facultatif)
Mobilité (Bloc facultatif)

DURÉE
2 ans. Adaptation selon profil.

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
Les critères de réussite au diplôme sont les suivants :
Le diplôme est obtenu par l'obtention d'une note
moyenne supérieure à 10/20 à l'ensemble des épreuves.
Le candidat ayant déjà validé des blocs de compétences
peut être dispensé des épreuves correspondantes.

VALIDATION PAR BLOC DE COMPÉTENCES OUI

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Livret d’apprentissage entre l’apprenant, l’entreprise et
le centre. 
Visite en entreprise par l’enseignant tuteur. Conseils de
classe et bulletins de notes avec l’avis de l’équipe
pédagogique .
Alternance tout le long des deux années
Alternance d’apports théoriques et de mises en
situation 
• Des salles banalisées
• Salles Informatiques
• Plateaux techniques

Enseignements pratiques

Trophées et concours 
Enseignements généraux

CONDITIONS D’ACCÈS 
Soit titulaire de certains CAP
Soit jeunes issus de la classe de 3ème
Avoir une entreprise d’accueil (Possibilité d’intégrer

un module préparatoire pour l’accompagnement
à la signature de contrats d’apprentissage).


